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CONSIDÉRANT la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 

locales. 

CONSIDÉRANT la loi portant nouvelle organisation territoriale de la République du 7 août 

2015 (art. 30 et s. de la loi NOTRe). 

CONSIDÉRANT les droits et obligations de la Collectivité de Corse dans le système 

éducatif.   

CONSIDÉRANT les habilitations de la Collectivité de Corse en ce qui concerne, les 

acquisitions, le fonctionnement et les investissements matériels, mais aussi les services 

dans le système éducatif. 

CONSIDÉRANT la Collectivité de Corse propriétaire des collèges et lycées publics, et 

compétente en termes de construction, de reconstruction, d’extension, de grosses 

réparations, d'équipement et de fonctionnement.  



CONSIDÉRANT les communes de Corse propriétaires des écoles publiques, et 

compétentes en matière de construction, de reconstruction, d’extension, de grosses 

réparations, d'équipement et de fonctionnement.  

CONSIDÉRANT la position du ministre de l’Éducation Nationale sur la question de l’uniforme 

scolaire. 

CONSIDÉRANT les enjeux d’égalité à l’école et la nécessité d’une réflexion globale sur le 

rôle de l’école. 

CONSIDÉRANT l’école comme un des piliers de la société, et que la saine construction d’un 

pays ne peut passer que par elle.  

CONSIDÉRANT la nécessité pour la nation corse de renouer avec sa pensée organique. 

CONSIDÉRANT le taux de pauvreté en Corse, d’une moyenne de 20 % qui en fait la 1ere 

région métropolitaine la plus pauvre soit 1 habitant sur 5, dont 30 % pour les moins de 30 

ans avec de fortes disparités entre les différentes microrégions et qu’elle touche un enfant 

sur 5.  

CONSIDÉRANT la Corse parmi les régions avec les plus grands écarts de revenus, cela 

fragilise la confiance, l’esprit de corps puis pérennise la précarité.  

CONSIDÉRANT que le harcèlement scolaire et l’exclusion social à l’école sont des fléaux 

dont la Corse n’a que trop souffert, et contre lesquels il faut lutter. Ces derniers se 

nourrissant en partie par le consumérisme et la course aux vêtements derniers cris. 

CONSIDÉRANT l’expérience dans la ville de Provins comme une possibilité à suivre, et 

pointe la faisabilité du projet. 

CONSIDÉRANT l’adoption de l’uniforme scolaire pouvant permettre la primauté du collectif, 

de la discipline, de la solidarité contre l’individualisme et les discriminations. 

CONSIDÉRANT que l’uniforme scolaire peut permettre le culte de l’excellence dont a besoin 

la Corse en améliorant le climat scolaire, afin de masquer les inégalités sociales et 

rassemblant autour de valeurs communes. 

 

 

 

 

 



L’ASSEMBLEA DI A GIUVENTÙ DI A CORSICA 

 

DEMANDE à ce que le Conseil exécutif et la Collectivité de Corse engagent un travail de 

réflexion sur la question du port de l’uniforme scolaire  

DEMANDE à ce que l’Assemblée de Corse se prononce également sur la question de 

l’uniforme scolaire  

DEMANDE à ce que la Collectivité de Corse se rapproche des chefs d’établissement, des 

intercommunalités, des communes et des conseils d’administration des établissements 

scolaires afin d’impulser rapidement, et ce, pour la rentrée prochaine, une démarche dans ce 

sens, pour un port de l’uniforme scolaire en Corse 

DEMANDE à la Collectivité de Corse qu’en cas de réussite de l’expérimentation, que cela 

puisse donner lieu à une génération sur le territoire corse. 

DEMANDE  à la Collectivité de Corse d’établir un comité de pilotage afin de mener à bien ce 

projet de société. 

 

 

 


